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X4 VOYAGES AU LONG DES COTES
niicr ; de hi vaiflclle de bois & d'autres meubles , des étofFcs de coton , des

inllrumcns de fer pour la peclic & pour hi culture des terres, des zagaies, des

dards & toutes fortes d'armes. Chaque marcl\andife a fes boutiques & fes quar-

tiers feparcs. I /ordre & la propreté y régnent également. A l'égard des

prox'ïfions , la Ville e(l bien fournie de beftiaux & de fruits. Les Habitans

ont deux fortes de vins [excellents], qu'ils appellent Hno de pâli & f^ino dcf^

Bordan ou Pardon. Le (f) premier fe boit le matin ou à midi, & l'autre le

foir. Ils ont une forte de fruit, qui a le goCit de l'ail, mais qui efl de couleur

pourpre. Dans leurs fcrmens, ils jurent de s'en abllenir ((•).

Hén IN a quantité de riches Habitans qui fuivent la Cour, fans fe mêler du

du Commerce ni de l'agriculture , & qui lailTcnt la conduite de leurs affaires à

leurs femmes & à leurs domeftiques. Ils [ont un grand nombre de ces Agens
tj |<iy«of

fubalterncs qui] fe répandent dans les Villages \'oifins, pour y trafiquer en tou-
jjfe la m

tes fortes de narchandifes ou pour y travailler à gage, & qui apportent à leur 4^4tofe p
Maître la plus |;rande partie de leur gain [ou de leur filairc.] Tous ces Habi- ^X9*wancs d
tans de Bénin font nés dans la Ville 6: les Etrangers n'ont pas la Liberté de s'y |gpp>^cjie il;

établir (/). (m) Mais quoique le Royaume foit fort peuplé, il s'en faut beaucoup HHbrgeur]
qu'il le foit autant que celui d'Ardra, du m<jins à proportion de la grandeur. Les ^^nd pa
Villes y font fort éloignées l'une de l'autre, dans les terres comme fur la Rivié- )(|*Joutes
re & fiir la Côte («).

En général, les Habitans du Royaume de Bénin font d'un fort bon naturel ,iii

[doux, ] civils, & capables de fe rendre à la raifon lorfqu'on emploie de bon-

nes manières pour les perfuader. Leur faites-vous des préfens ? ils vous en

rendent au double. Si vous leur demandez quelque chofe qui leur appartien-

ne, il elT: rare qu'ils le refufent, quoiqu'ils en ayent eux-mêmes befoin. Mais

de 'es trairer durement, ou prétendre l'emporter par la force, c'ell s'expofer à

ne Y\tm obtenir. Ils font habiles dans les affaires & fort attachés à leurs an-

ciens ulâges. En fe prêtant un peu à leurs principes, il efl aifé de compofer

avec eux dans toutes fortes de commerce.

Entr'eux ils font civils & complaifans (o) dans la Société; mais réfervés & J^^lbne aui

défians dans les affaires. Ils traitent tous les Européens avec politefTe, à l'ex-
"-"^ -

ception des Portugais ,
pour lefquels ils ont de l'averfion. Mais ils ont une

prédileélion déclarée pour les Hoîlandois (p ).

Artus repréfente les Nègres de Bénin comme un Peuple ennemi de la vio-JJ

lence ,
jufle [les uns envers les autres] & fi complaifans , à l'égard des E-

trangers, qu'un porte- fiiix du Pays, quoique pefamment chargé , fe retire pour

laifTer le paffage libre à un Matelot de l'Europe. C'efl un crime capital, dans

la Nation , d'outrager le moindre Européen. La punition dl (q) fevère. On
arrête le coupable, on lui lie les mains derrière le dos, on lui bouche les yeux;

& [après cela le Juge, le faifant tenir debout,] & lui faïfant pancher la tête,
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(k) Aitixs, ubij'up. pag. 120. & 122.

(l) Nyendael, ubi Jup. pag. 462.
(?n) Ici Commence la Seconde Seftiou de

l'Original.

. (n) Le même, ibid. pag. 430.

(0) .Aiigl. à l'extérieur quoique cachés &
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(p) Le même, pag. 434.
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